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Arrêté grand-ducal du 20 avril 1998 autorisant l’admission de la commune de Biwer au syndicat inter-
communal pour la construction et l’exploitation d’un crématoire, en abrégé S.I.C.E.C.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 14 février 1900 concernant la création des syndicats de communes telle qu’elle a été modifiée et com-

plétée par la loi du 23 décembre 1958 et par la loi du 29 juillet 1981;
Vu la délibériation du conseil communal de la commune de Biwer en date du 21 février 1996 aux termes de laquelle

le prédit corps sollicite l’admission de la commune qu’il représente au syndicat intercommunal pour la construction et
l’exploitation d’un crématoire, en abrégé S.I.C.E.C. dont la création a été autorisée par arrêté grand-ducal du 8 juillet
1976;

Vu les délibérations des conseils communaux de 50 communes déjà syndiquées desquelles il résulte qu’ils sont d’ac-
cord avec l’admission de la commune de Biwer au syndicat intercommunal en question;

Sur le rapport de notre ministre de l’Intérieur et après délibération du Gouvernement en Conseil;
Arrêtons:

Art. 1er. Sont approuvées les délibérations précitées ayant pour objet l’admission de la commune de Biwer au syn-
dicat intercommunal pour la construction et l’exploitation d’un crématoire, en abrégé S.I.C.E.C.;

Art. 2. Notre Ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Administration des Ponts et Chaussées. – Examen de promotion. – Il est porté à la connaissance des inté-
ressés que l’administration des Ponts et Chaussées envisage d’organiser pendant la première quinzaine du mois de
novembre 1998 un premier examen de promotion dans la carrière du cantonnier.

Banque Centrale du Luxembourg. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 29 mai 1998 Monsieur Yves
Mersch a été nommé Directeur général de la Banque Centrale du Luxembourg.

Par arrêté grand-ducal du 29 mai 1998 Monsieur Jean-Nicolas Schaus a été nommé Directeur de la Banque Centrale
du Luxembourg.

Par arrêté grand-ducal du 29 mai 1998 Monsieur Arthur Philippe a été nommé Directeur de la Banque Centrale du
Luxembourg.

Ministère des Finances. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 29 mai 1998 Monsieur Jean Guill a été
nommé Directeur du Trésor.

Entreprises d’assurances – «EUROSCOR ASSURANCES S.A.» – Extension d’agrément. – Par arrêté
ministériel du 6 mai 1998, l’entreprise d’assurances «EUROSCOR ASSURANCES S.A.» avec siège social à L-1616
Luxembourg, 5, place de la Gare, a été autorisée à étendre ses activités à la couverture des risques dans les branches
suivantes:

N° 1 Accident
N° 2 Maladie
N° 3 Corps de véhicules terrestres
N° 5 Corps de véhicules aériens
N° 10 R.C. véhicules terrestres automoteurs
N° 11 R.C. véhicules aériens
N° 14 Crédit
N° 15 Caution

Entreprises d’assurances. – «EUROSCOR ASSURANCES S.A.» – Changement du directeur. – Par
arrêté ministériel du 6 mai 1998 Monsieur Claude Stanisière est nommé directeur de l’entreprise d’assurances «EUROS-
COR ASSURANCES SA» en remplacement de Monsieur Roland Frère.

Fonds Culturel National. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 27 avril 1998, Madame Germaine
Goetzinger, chargée de direction du Centre national de Littérature, a été nommée membre du comité-directeur du
Fonds Culturel National, en remplacement de Monsieur Roger Manderscheid, démissionnaire, et en tant que déléguée
du Ministre de la Culture.

Madame Goetzinger remplira les fonctions de secrétaire du Fonds Culturel National.

La Ministre de l’Intérieur,
Michel Wolter

Palais de Luxembourg, le 20 avril 1998.
Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier
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Office National de Conciliation. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 10 avril 1998 ont été nommés
membres de l’Office National de Conciliation pour la période du 1er avril 1998 au 31 mars 2000, les personnes
ci-après:

A. Représentants des employeurs:

1. M. Nicolas Soisson, Directeur de la Fédération des Industriels Luxembourgeois,
membre titulaire;

M. Marc Kieffer, Conseiller juridique de la Fédération des Industriels Luxembourgeois,
membre suppléant;

2. M. Paul Junck, Secrétaire de la présidence de la S.A. ARBED,
membre titulaire;

M. Gérard Lommel, Responsable des Affaires statutaires et institutionnelles de la CLT-UFA S.A.,
membre suppléant;

3. M. Marcel Sauber, Secrétaire général de la Fédération des Artisans,
membre titulaire;

M. Romain Schmit, Secrétaire général adjoint de la Fédération des Artisans,
membre suppléant.

Pour les affaires de conciliation entre salariés et employeurs relevant de la Confédération du Commerce
Luxembourgeois, Messieurs Paul Junck et Gérard Lommel, seront remplacés par Messieurs Thierry Nothum, Secrétaire
général auprès de la Confédération du Commerce Luxembourgeois, comme membre titulaire et Romain Jeblick,
Conseiller auprès de la Confédération du Commerce Luxembourgeois, en qualité de membre suppléant.

B. Représentants des travailleurs:

a) pour les affaires concernant les ouvriers:

1. M. John Castegnaro, Président de l’OGB-L,
membre titulaire;

M. Alain Kinn, Chef de département de l’OGB-L,
membre suppléant;

2. M. Marcel Detaille, Membre du bureau exécutif de l’OGB-L,
membre titulaire;

M. André Roeltgen, Chef de département de l’OGB-L,
membre suppléant;

3. M. Robert Weber, Président national du LCGB,
membre titulaire;

M. Marc Spautz, Secrétaire général adjoint du LCGB,
membre suppléant.

b) pour les affaires concernant les employés privés:

1. M. John Castegnaro, Président de l’OGB-L,
membre titulaire;

M. Jean-Claude Reding, Membre du bureau exécutif de l’OGB-L,
membre suppléant;

2. M. Robert Weber, Président national du LCGB,
membre titulaire;

M. Marc Spautz, Secrétaire général adjoint du LCGB,
membre suppléant;

3. M. Raoul Roos, Représentant de la FEP/FIT et Cadres,
membre titulaire;

M. Lucien Lauer, Représentant de la FEP/FIT et Cadres,
membre suppléant.

REMEMBREMENT DES BIENS RURAUX.

Projet de remembrement de GREVENMACHER-MERTERT.

Nouvelle distribution des terres concernant le secteur agricole au-dessus de la falaise et le dernier sous-secteur
viticole au lieu-dit FELS (Kelsbach-Longkaul) à Grevenmacher

(Publication prescrite par l’article 31 de la loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux)

Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans le secteur agricole au dessus de la falaise
et dans le dernier sous-secteur viticole au lieu-dit FELS à Grevenmacher, dans le périmètre du projet de remembre-
ment légal, dont l’exécution a été décrétée par l’arrêté grand-ducal du 11 juillet 1988, sont informés que les documents
de l’enquête sur le projet de lotissement des secteurs concernés, prévus à l’article 31 de la loi du 25 mai 1964, sont
déposés au secrétariat de la commune de GREVENMACHER du 3 juin 1998 au 2 juillet 1998 inclusivement.



588
Pendant ce délai, les intéressés sont admis à prendre sur place et aux heures d’ouverture du secrétariat communal
connaissance des documents déposés. Le secrétariat communal est ouvert du

lundi au mercredi, et vendredi de: 9 à 12 et de 13 à 16 heures et
jeudi de: 9 à 12 et de 14 à 18 heures.
Pendant le délai sus-indiqué, les intéressés peuvent présenter leurs réclamations et observations éventuelles sous

l’une des formes suivantes:
a) par inscription, signée par le déclarant dans un registre déposé au secrétariat communal de GREVENMACHER;
b) par lettre recommandée au Président de l’Office National du Remembrement, B.P. 664, L-2016 LUXEMBOURG;
c) par déclaration orale au Président de l’Office National du Remembrement ou à un de ses délégués qui siègent à

la salle communale de GREVENMACHER du 17 juin 1998 au 19 juin 1998, chaque jour de 9 à 12 et de 14 à 16
heures.

Les documents présentés comprennent:
1) le plan et la nouvelle configuration parcellaire avec les zones d’estimation et les chemins d’exploitation;
2) un tableau regroupant les points 2 et 3 de l’article 30 de la loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des

biens ruraux, mentionnant pour chaque propriétaire, nu-propriétaire et usufruitier les nouvelles parcelles qui
leur sont attribuées avec leurs surfaces et valeurs correspondantes;

3) un mémoire explicatif du nouveau lotissement.
Toute réclamation tardive entraîne la déchéance du droit de réclamation auprès de l’Office National du

Remembrement concernant l’arrêt définitif du projet de lotissement
Luxembourg, le 26 mai 1998.

Le Président de l’O.N.R.
Charles Konnen

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

- Par déclaration d'option faite le 25.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARZIK Karima, veuve
LOBE Alain Pierre Léon, née le 18.09.1965 à Casablanca (Maroc), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d'option faite le 08.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en confor-

mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BERNARD Caroline
Marie-Ange Michèle, née le 07.06.1974 à Messancy (Belgique), demeurant à Mersch, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d'option faite le 23.08.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en

conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOL Bennie,
né le 25.11.1966 à Grevenmacher, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d'option faite le 25.11.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en

conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BRUNO
Loida, épouse HEINEN Jean Mathias, née le 21.07.1958 à Tarlac (Philippines), demeurant à Niederkorn, a acquis la qua-
lité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d'option faite le 03.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Clemency, en confor-

mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COONE Karin
Maria Leona, épouse RUCKERT Eric Guillaume, née le 14.01.1967 à Terneuzen (Pays-Bas), demeurant à Clemency, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d'option faite le 30.05.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en confor-

mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COURTEMANCHE
Louise Chantal Marie, épouse DELL Pascal Henri, née le 03.03.1969 à Toronto (Canada), demeurant à Berschbach, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d'option faite le 12.07.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en

conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
BALBEIRA Sergio Miguel, né le 13.09.1973 à Sao Lourenço do Bairro/Anadia (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 31.03.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DA
COSTA Sergio Miguel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d'option faite le 13.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA
ROSA Catarina, née le 22.03.1974 à Luxembourg, demeurant à Wolwelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 13.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA
ROCHA BARROS Daniel, né le 31.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Ellange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 25.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DAMMAN
Martine Jeaninne Josephine Ghislaine, épouse LORANG Jean Baptiste André Louis Marie, née le 28.10.1956 à Charleroi
(Belgique), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 12.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE MATTEIS Davide,
né le 12.11.1978 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 24.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS
Fabrizio, né le 21.12.1978 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 10.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS
SANTOS MORAIS Paulo Sergio, né le 24.10.1973 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 31.03.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MORAIS Paul.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d'option faite le 18.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS
VIEIRA Paulo Jorge, né le 05.10.1976 à Ilhavo (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 16.01.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de VIEIRA
Paul.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d'option faite le 15.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Saeul, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ENSCH Jean Luc Louis
Joseph, né le 03.07.1956 à Arlon (Belgique), demeurant à Saeul, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 14.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dippach, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FAVARO
Tommasino, né le 13.10.1975 à Luxembourg, demeurant à Schouweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 23.08.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
DA SILVA Isabel, née le 31.12.1975 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 16.01.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
SCHMIT Isabelle.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d'option faite le 18.12.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KOEHLER Jérôme
Ludovic, né le 14.12.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 27.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LEBBORONI Renato
Luigi Elio, né le 09.02.1968 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 29.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LEOCI
Sandro, né le 07.07.1973 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 20.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MA Wai Sim, épouse
LAM Chun Keung, née le 09.11.1962 à Hong Kong (Chine), demeurant à Mullendorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 30.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MALTEZ
ESTEVES Liliane, née le 08.06.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 08.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Clemency, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARNI Najia,
épouse SCHILTZ Jean-Charles, née le 01.07.1955 à Casablanca (Maroc), demeurant à Clemency, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 02.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTINS
DA SILVA Sandra Crestina, née le 29.10.1973 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 09.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTINS
PEREIRA Teresa, née le 27.10.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 14.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MEDEIROS
CANCELINHA Lucio Artur, né le 03.06.1973 à Luxembourg, demeurant à Rameldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 23.10.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Vianden, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MIOTTO Giancarlo
David, né le 11.11.1972 à Apeldoorn (Pays-Bas), demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 18.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Weiswampach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOUSSAOUI
Habiba, épouse GEIBEN Roland Jean Pierre Henri, née le 25.11.1960 à Beni Bouyahie (Maroc), demeurant à
Weiswampach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 22.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MULLER Laurent
Albert Denis, né le 27.06.1973 à Luxembourg, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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- Par déclaration d'option faite le 26.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NEPPER Joël
Jean Gérard, né le 06.12.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 28.01.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PAZIOUK Joulia
Petrovna, épouse DECKER Marc Carlo, née le 25.02.1966 à Pirjatin (URSS), demeurant à Echternach, a acquis la qua-
lité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 24.02.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
PAZIOUK Julie Petrovna.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d'option faite le 12.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RAFIY
HEIDARLOU Sara, née le 31.08.1978 à Téhéran (Iran), demeurant à Abweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.03.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de RAFIY

Sara.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d'option faite le 21.02.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RAZA Bashir
Sultana, épouse RAZA Mohammad, née le 14.07.1965 à Allahabad (Inde), demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 03.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Clemency, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SBAGLIA Jean-
François, né le 13.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Clemency, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 05.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHIAVONE
Rosa, née le 31.03.1978 à Ettelbruck, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 05.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune du Lac de la Haute-Sûre,
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
SCHWEYER Pascale Ariane, épouse FORGIARINI Tullio Pietro, née le 14.11.1966 à Saverne (France), demeurant à
Watrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 23.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Beckerich, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SEELEN Hans-Peter,
né le 16.11.1957 à Duisburg-Walsum (Allemagne), demeurant à Beckerich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 05.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SITA
Francesco, né le 06.05.1979 à Differdange, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 06.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SORCINELLI
Francesca, née le 20.11.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 20.02.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dalheim, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame STELET Sophie
Jeanine Yvette Ghislaine, née le 01.10.1977 à Luxembourg, demeurant à Dalheim, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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- Par déclaration d'option faite le 28.01.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TALL
Dieynaba Oumar, épouse STEINBACH Paul Guillaume, née le 28.10.1950 à Saint-Louis (Sénégal), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 16.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Colmar-Berg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
TORTORELLA Nico, né le 05.04.1975 à Ettelbruck, demeurant à Colmar-Berg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 11.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VACCHER Manuela,
née le 24.09.1975 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 22.10.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wincrange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VAN
KNOTSENBORG Ferdinand, né le 04.04.1965 à Rotterdam (Pays-Bas), demeurant à Troine-Route, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 06.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
VERMEERSCH Charlotte Anne Rose Emilie Sabine, née le 21.10.1978 à Luxembourg, demeurant à Rameldange, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 16.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VINCIOTTI Adriano,
né le 28.10.1972 à Luxembourg, demeurant à Kehlen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

- Par déclaration d'option faite le 10.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VOJKIC Miso,
né le 20.06.1974 à Differdange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.03.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

VOJKIC Michel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d'option faite le 05.08.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame YAN Hsing-
Chih, épouse WIRTH Carlo, née le 17.11.1963 à Taipei City (Taiwan), demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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